
Contes et floavelles 

L'AQBNT 
voyant, eugnes-vous ! ra^inin» 4 

m. 
uneorotein* de femmes 

ur allocation. 

I 
_, il hoodalt te tsîe en uxttf-

mouslanoe et le calme n * v a f a 5 r t t ^ £ l a n T Î 

C'était un 
bâti, très 

courues sur sa mancbe 

de front. 

garçon brun, (onnMablement 
ie ses quatre brisques de drop 

M distribution n'en utstesait j 
, la file «'allongeait sous une pluie 

«ui « « v e n a i t iusirur'auy os. 
1 afen*. refardai* • » desserrer 

_ J la bruit «Tune discussion attire son 

^ * L « * * preeoque» par une petMe letnme 
IrYSSJÏ11. n'efrsteit pas de tousser. 

r » » serai jamais, servie. aoupiraSUeUe 
Mais lla^sM haussa tes épaules, l'air éve_ 

ef Peu «lus U aurait «joute comme autrefois 
— Faut M s s'en faire ! 
" . F r * * 9 * } voulW que le porte se fermât au 

^ W a S K W % , tropjtert, 
U » « t e i r de lureur brute 4ane ses yeux, et 

Bander* près d'une minute elle frappa, l e boas 
• eeétxjàÊm réassura. 

— Ecl voila esses, lui dit l'agent Impatienté, 
*«*ie revte^dwwi <Wmin! 

' t pas ainsi, la prochaine 
que d'ici une quinxaJoe 

trouvait d a m l'impossibinté 
e jusque te. 

vouàaH être payée, duVaite ameuter 
d« «a ooJene, une violenfc 'quant» 

L aa poéVine. 
TA. cette Vu» IVancten poihi ne put réprimer un 

•WUmtet de patte et sans ee fâcher essaya de 
lui faire entendre raison. 
"La convereatton s'engagea entre eux sur un 

A voix basée, elfe lui raconta son histoire 
tandis qu'il l'avait fait avancer sous une porte 
ciçhare pour J'abrtter de sa pluie. 

p i l e daUu&eit les premiers mois passés tens 
le i iatéuwBS de le solitude, les lettrée guettées 
te matin derrière le carreau et «a course hâte-
tante vers la loge de «a concierge. 

Puis un apir nets quatre heure», elle avait 
' choc, appris l'aOreuse nouvelle. 

««vaincre l'agent,_ elle lui tendit 
reeu te grand choc, appris l'attreuse nouvelle. 

> o n r nateut! convaincre l'agent, elle lui tetK 
da sa» matns trembbiniwB un papier déje froissé et sale. 

^oirajsshsuit fi y jeta, las yeux, et retint un 

" t e " n u m é r o de régiment, mais c'était le stsn, 
la même conspagnie. 

a pAuâtsxrrs reprisse le nom du défunt. 
I Ah oui, ii se te rappelait bien, par-

_ ils ne s'étaient quittés depuis le début 
la oemcuxne et voi-14 qu'on matin, par un 

Dps îienôal ~ fi Us pataugeaient ensemble dans 
bovàu, une batte était venue l'atteindre der-

' >n créneau. 
BJnaureux étaàL,torubé, sans un ori, s'at-
d^est^éremenTa lui. 
ïusement l'agent replia le papier et k 

la pauvre veuve. La gorge Serrée, trop 
lir reacoûre, a rejeta son képi en arriére 

donner une contenance. 
» . Ûmyas-vous, fH-atte. et voua qu'on me re

fuse « m dd h cette heure. 
f i l e allait se mattre a sangloter quand le 

bafve garçon d'un geste lui imposa silence. 
6- Alors, fît-il tout bas, presque honteux, com-

voua ftstforsiMl _ _ . 
« n é e . eue le regarda sans oser répondre. 
Oui. raprtMl. si ça vous arrange. 
• fouate dans sa poche, 

sèment ta femme te dévisagea, refusant d'ac-
i - Mais ai, mais si. s'il ê'ait a ma pièce, il 

an ferait autant le pauvre vieux ! J'en suis sûr : 
— Quoi, vous le oonne-issier donc 7 
L'aosnt, la voix changée, attendrie, avec cet 

leôeet tndeiraiesabte du souvenir encré dans le 
•qsur de* poilue, murmura simplement : 

—- Oui, c'était mon poteau .' 
ARNAUD DE LAPORTE. 
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SBANCS DU LUNDI 5 JU1LLBT 

Lacrime d'un dégénéré à Hellemmes 

XN 

V A L U T DE FERME REVER Q U TUA 
PATRONNE EST CONDAMNE A DEUX 

S DE PRISON 
L'accusé Rêver François-Louis, âgé de S8 ans 

felait entré au service d'un sieu Samain, fer
mier * Heitemmes, 4 l'Age do 14 ans, en qua
lité de Homesttque de ferme. 

Le 9 mars dernier, dans l'après-midi, vers 
8 heures, il monte d a i s le grenier du la - étage 
pquf Je balayer. I-a demoiselle Marie Samain, 
hâte de »5 • % y monta alle-mème pour activer 
seMrsfcll et y sslar. Comme elle> s'attardait, 
eo*t père et se sœur Jeanne l'appelèrent. Mon
té BAJ grenier, oette dernâare en trouva te porte 
fermé*" 1* cJftf sur te serrure. Elle fit diverses 
« * h f l r t t 5 infrucluoiiaici et revint au grenier 
£>*B raies lui parvinrent et elle trouva sa sœur 
élJ*due sur le dos, te tête ensanglantée, mais 
aucun desordre dans ses vêtements. 

l u s cris poussé» par Jeanne Samain. son 
et un sieur Lefebvre accoururent et trans

irent au ras a» «haussée, te victime qui 
encore. Un docteur, mandé, constat* 

_ies oont-ises au front et un éclatement 
te astte crânienne, laissant échapper par te 
' de la matière .cérébrale. Le médecin-
_ t ht les mêmes constatations 
tver tut arrêté l'après-midi a Annappes. U 

était porteur d'une lettre adressée a ses Da-
rênè . iu'U avait écrite à Lezennea» chee son 
beid-frèn». après avoir quitté te ferme Samain. 

T T s > accusait d'avoir frappé Marie Samain 
et «nrvsnceit son mt«r>Uon de se 6uicider. 

Interrogé, U expliqua que sa victime était 
montée éomme f! bateyatt le grenier. Elle l'a-
vàiî. rahroué poor sa lenteur su travail et lui 
aysjfit aria se balai, eHe l'en avait frappé d'un 
coup 4 la mâchoire avec le manche. 

Rértdu {urteax, il avaii • vu rouge » et ra
massent sur le plancher un marteau a lut 
s* avait parte un coup an front. Elle était alors 
tejnba* sur las genoux, puis comme etie se re

lit, U l'avait frappée a nouveau au même 
U- La voyant étendue sur le dos, U était 
fermant te port» a clef et laissant celle-ci 

ïiTW5 te serrure. A l'Instruction, il modifia un 
réu sas déclarations, mafe seulement sm des 
iHtafn aaite tnipertance. I l a affirmé n'avoir 
obéi S snouae unpulsijn passionnelle et n'e. 
voir Munais eu d'intention homicide. 

lUarte Samain. dit-a, était très vive, elle lui 
de fréquentes observations et ex ex-

Peu après, le mari apprit que aa femme venait 
~ faire avorter, {fendant 1 occupa*»». Au-

. Renard avait a l des relations avec un 
lat allemand et fut enoainte de ce fait: EuS 
rendit a Hénm-LsstaxxJ chez une nommée 

P ? S i S ? a n o r ^ n ^ ^ "vra sur e h , * 4 * 
La femme Renard est de mauvaise moralité 

nra» n'a pas d'antecéderjès judjciairas. 
Li femme Debruycke est peu connue. Elle a 

été condamnée en Fronce pour contrebande. 
Les débats ont heu a hufc etos.. 

®fâ? ur lui des violences. Ce jour-là, il a « vu ] 
rouge • et sans bien se rendre compte de son 
acte il a frappé. La demoiseHe Samain est 
qterte te 10 mars des suites de ses blessures, 
sans que as déposition ait pu être recueillie. 
Vautopsie a révélé qu'elle ivait succombé a 
une frêcture de l'os frontal et des pariétaux et 
indiqué qu'une courte lutte avait dû précéder 
le* Coups *e marteau portés a la victime. 
' uMsr n'a pas d'antécédente ^idlciatres, les 

rtnseisnements tournis sur rai sont bons. Sou
mis é un sissnni mental, l'expert en a dit qu'il 
était un dégénéré physique et mental frappé de 
cMbflitt mentale moyenne, de surdité marquée, 
atteint de déssquItfbrsHon nerveuse, exposé à 
dès réactions nerveuses et réflexes facilee a 
prrvoquer. • . . _ 

La rasponsabllté 4e Rêve* est «ras atténuée. 
' LE VERDICT 

Ftajacois Rêver est condamné t a>ur ani de 
«wéeflT •/ à cent franc* f amende. 

Défenseur - M» Motthy. 

Avortement et complicité 
à Monchecourt 

A te jnobuisaUon. Louis Peut rejoignit Mé-
t a A a T S t j S n m è y née Ransrd AwpjsfEa, de-
« b e r a t Monenecourt, en pays owupé. Q ra> 
9 3 T a Moncbecourt te m Janvier 1919 et cons
i s te s u s sa fêtasse awàtt un certain embon-
^ÉJM. Elle ne voulut pas se faine examiner. 

5P0HTS S JEUX 
LES COQUELEUX 

NE SONT PAS CONTENTS î 
BEDNIf EN ASSEMBLEE, ILS ONT PKOTBSTE 

COBTEE LA TAXE P I » % SUE LES RE
CETTES DBS COMBATS DE COQS. 

Dimanche matin, te coque Veux du Nord et du 
Pas-de-Calais, réunis en grand nombre à l'Hôtel 
Deleourt, rue de Tournai, a Lille, ont décidé de 
former une fédération afin de protester contre 
la nouvelle taxe de »5 pour eenl, appliquée aux 
recettes des combats de coqs. 

Apres discussion, l'assemblée a unanimement 
adopté l'ordre du jour suivant : 

a Considérant que la proposition de M. Louis 
Martin, ai el le devait être appliquée, entraîne». 
rait 1a suppression, dans la région du Nord, dèjT 
combat» de coqs, qui sont l'un des principaux 
sports de l'ouvrier, et ce, parce que tes recettes 
des entrées forment les prix des concours, d'au
tre part, que le sport de» coquel«ux ne présente 
aucune similitude avec tes combats de boxe et 
les courses de taureaux, qui sont, au surplus, 
des spectacles accessibles seulement aux classes 
possédantes, les joqueleux du Nord et du Pas-
de-Calais, réunis en fédération, t Lille, invitent 
lea parlementaires de la région t faire toutes 
démarches ou interpellations utiles pour provo
quer une revision de l'article 'de loi qui frappe 
Si injustement te* combats de coqs ». 

A BETHUSE 

Bol le lëtmmportivo 
La fête organisée par les soldats de te grande 

guerre, au jardin des Sports, a été contrariée 
par une pluie persistante. 

Malgré cela, les spectateurs « ont tenu » et 
c'est nombreux qu'à l'abri de parapluies, ils 
ont annartr t la fête dont le programme s'est 
déroulé comme si rien n'était. 

Ce mauvais temps a quand marne contrarié 
•a bonne exécution d'un programme varié qui 
aurait, certes, intéressé les plus difficiles. Mate 
La pluie, la fâcheuse pluie n'a pas permis d'en 
goûter loue les charmes. 

Le bal, aprè» avoir débuté au jerdin public, 
a dû avoir lieu, comme 'À était prévu, dans la 
grande salle Delory, près de la gare. f 
«Jusqu'à une heure avancée de te nuU, tes 
couples, pleins d'entrain, ont tourbillonné dans 
un atmosphère surchauffé en raison de la foulé 
de danseurs qui se pressaient dans la «aile. 

M. te sous-préfet, MM. Moral, Beltrémieux, 
conseillers généraux; Senta, maire, avaient tenu 
k assister à oette fête. Des places leur avaient 
été réservées sur la tribune, dans lesquettes on 
remarquait de nombreuses personnalités de la 
ville. 

Bref, tout aurait été pour te mieux «ans oette 
maudite pluie. t 

Voici les résultats obtenus par les concur
rents dan» les différentes éprouves : 

Course cycliste : Bélhune-S*int-Pol et retour, 
65 kilomètres : départ, a h. id; arrivée: 1. Car-
deau Emile, de Lille, 4 h. aV: 3. Duplonsr, de 
D o u a i ^ 4 h. SQ'IO"; S. Delambre, d'Hénin, 
4 h. 37'; 4- Horman, de U Madeleine, 4 h. 
4i '3o"; 5. Cardeau Antony, de Lille, 4 h. 45' 
10"; 6. Dubois, 4 h. 4«'3o"; 7. Perry Michel. 
i h. 47'; 9- Perry Emile, 4 h. 47'to"; 9. Bon-
Lvem, 4 h. 54'; 10. Houdart, 4 h . 54'4o". 

Prix spécial au premier béthunois : , 1 a. Phi
lippe, à 4 h. 58'. Horman, arrivé quatrième, a 
eu-sa chaîne -e*s»l9 k 18 kilomètres de l'arri
vée. 

Courses i pied. — 100 mètres: 1. Plot, t 5" ; 
3. Secq, i 5 " 3/5; 3. Barcelone, i 5 " 3 /5; 4-
Cornet, 16"; 6. Poiret, 16" l /5; 6. Grosmy, 
16" a/5. 

4oo mètres : r. Cornet, t ' a i" ; a. Pict, ils»**; 
S. Lespinasse, i 'a5"; 4. Sommwrare, i ' a6"; 5. 
Dobel Pierre, i 'a6" i / 5 ; 6. Dervflte, i 'a7". 

1.B00 mètres : 1. Dobel, 6'; ». Cornet, 6' i / 5 ; 
S. Duic-ur, 6' 4/5; 4- Alexandre AMsed, 6'o6"; 
5. Lespinesse, 6'ao"; 6. Lannoy, 6'a4". 

M. Laloyer, de Nceux, coureur de fond, a tenté 
de battre te recorcl de 5 000 mètre»; après «voir 
parcouru troia kilomètres sous la pluie, en 
ia'45", il s'est vu dans l'obligation d'arrêter 
sa course. 

Levée de te gueuse ( i£ kltas) : T. Guyot, a65 
fois an i5 minute»; a. Dieu, aSg foi» en i5 mi
nutes; 3. Pouebain, a53 fois en i5 minutes. 

Boxe anglaise : 1er combat, 4 rounds de a 
minutes : Qunrion contre Laatofne. Le premier 
vainqueur aux points 

ae combat : 8' rounds de a minutes : Trrteine 
vainqueur au 5e round par abandon de Salin-
gne. 

Boxe française : Flahaut vainqueur de Le-
cteroq. ' 

A PWUWELE-BONCoÛmT 

COURSE CYCLISTE POUR TOUS COU
REURS. — A l'occasion de la kermesse organi
sée par 1a société a La Jeunesse s , une course 
cycliste de 3o kilomètres, sur un circuit de 
3 kilomètres, sera organisé, à Péruwels, ha
meau de la Roê (Hainaut, Belgique); le diman
che 18 juilUt. 

L'enjeu sera da 1(0 francs, répartis comme 
suit : 55, 35, ao, i 5 , 10, 10, 5 fr. Les amateurs 
désireux de participer i oette course «ont priés 
de se faire inscrire chez M- Bourdon Rénvy, 
rue Cornefia, 0a, Péruwels ( l iée). Droit d'ins
cription, 1 fr. L'éprewe aura lieu en deux man
ches; premier départ à a heures. 

A r~rTTB m.\mw 
CONCOURS DE JAVELOT. — Dimanche, 

11 juillet, un concours de jeu de jannelot & rot-
seau aura lieu chez Bonneton, oabaretàer, rue 
Thiers. 300 francs de prix garantis : 1er abat
tu, 80 fr. ; tte. » fr. s Se, ET fr. ; 4e, 35 fr. ; 
Se, 40 fr. ; 6e, 45 fr. ; Te, 50 te. ; 8e, 80 fr. 

Mae, 5.S0 par joueur. Le tir commenoera a 
5 h. et demie Cttaure militaire) pour finir à 7 h. 
du soir. 

Afin de hAter te partie et de permettre le 
retour aux Vatenctennois, chaque peloton de 
10 joueurs désignera un commissaire. 

Le jeu étant couvert, on jouera par ntmperte 
quel temps. < 

A AVION 
TIR AUX JAVELOTS. — Le dimanche a5 

juillet aura lieu, cbez Maoniez Ronard, rue de 
la République, un grand tir aux javelots; 3oo fr. 
de prix; mise, 5 fi a5. 

Le tir commencera * n heures et finira 4 
4 heures. 

Qu'on se te dise'! 

KOTKE SEJt¥ttE 
' • » » • • » »» »• l i s •» » • — ( 

... 

DE R0WEI6JIEM1 
'»« «» 

BILLY.MONTIGNY 5&. — Veus imer une indemnité, 
1 guerre, à votre nom per-

larauoh régulière que tous 
on cantenate. autsi qu'un» 
1 vous enverras A la Pré-
rez d'ailleurs les déroar-
vos parents et ce qui en 

AVIS. — Pour faciliter te reprise des affairas 
et pour aider au placement rapide des employés 
et ouvriers, lea annonce* Demande» et Offres 
d'Emplois seront comptées a raison de : 

Offres d'emplois, te ligne ds M lettres... 0 58 
Demandes d'emplois, la ligna ds 98 lettre» • M 
Les annonces avec Répons» écrits su Bureau 

du Journal ou Prendre Adressa au Bureau da 
Journal sont acceptées sans AUCUNE augmen
tation ds prix. 

Ces prix ne so i t accordés que pour les Indus
triels ai Commerçant» de la région du Nord. 

L8 6UIDEMA880NT^T^ 
tstmsruu ssuse, M M J » , „ „>*• *•*.•« 

U >kan ta*»»*, w »t« Oapln CaMtMl In tiMSSÛKs. 
meyggZS^iJSUtSXSSSSmimSSSSiSj!i^S£SSSm 

H. L. B. P. 

Êaraissez pouvoir 
ire des domfflTîç* 

eoanel Faites une 
anvai-rez à te comr 
demande d'avance q 
facture. Vous indiq; 
ches qu'ont pu fai 
est résulté. 

L. <î. V. UN EVACUE DEFOUTU^=- 1. Le congé 
qui vous a été donné est valable et vous devref. 

?[uiiter l'immeuble. — 2. Toutefois, si vous ne 
rouvez pas d'autre logement, vous pouvez de

mander au juge de paix d« vous accorder 4ia 
délai vous permettant de.chercher une maisou. 
Faites cette démarcha «aTis larder. 

UN QUI VEUT S A V O H m a *- Dt deux cho-
ees l'une: ou vous avazTubi des dommages et 
dans ce cas vous pouviez prétendre A un** avan
ce, ou VOUA n'en avez pas subi et alofs, comment 
se fait-il cjue vous «ytez. sollicité une «Vance sur 
des dommages inexistante T' Il serait nécessaire 
que vous nous donnassiez des indications préci
ses sur votre situation avant la guerre, sur les 
objets vous appartenant en propre, qui ont pu 
être perdus, réquisitionnés ou détruits, sur la 
composition de la famille de vos parents et le 
montant des avances qu!r!» ont pu percevoir, 
• MEUNIERS 80. — 1. Oui, te paiement de cas 
charges vdus incombé entièrement. — t. Par 
contre, le propriétaire est tenu de procéder aux 
réparations dont il saglt . — 3. Ecrivez au doc
teur Ducamp, directeur du bureau municipal 
d'hygiène, a la Mairie. 

UN PAYSAN ENDIMANCHE. MAIS MAL 
CHAUSSE Y. R. M. — Vous devez te totalité des 
intérêts hypothécaires échus., pendant toute la 
durée de la guerre; ttraés vous pourrez obtenir 
des délais assez longs pou, vous libérer par 
acomptes succeslfs. Nous voue rappelons que 
vous avez droit 4 une indemnité de 50 % du mon
tant <%s loyers dont vos locataires ent été exo
nérés; pour ta maison détruite, l'indemnité a la
quelle vous avez droit, en vertu de la loi sur les 
dommages; de guerre, porte intérêt a_5 %. 

AUPRES DE MA BLONDE QU'IL FAIT BON. 
— 1. Ecrivez h ("inspecteur principal de la Com
pagnie, gare des voyageurs, 4 Lille. — Lt trai
tement de début est de 3.800 francs, auquel s'a
joutent diverses indemnité». — 3. Vous pourriez 
entrer dans l'administration en cette qualité; il 
paraît même y avoir pénurie d'ouvriers spécia
lisés dans cette partie. Admises une demande 
au directeur départemental des P. T. T., 1. rue 
lnkecmann, 4 Lille. — 4. Traitement analogue 

a s. 
CHARLES W. PERE, PLACE CATfNAT. — 

Les dispositions actuellement en vigueur n e per
mettent pas d'escomnter la libération de votre 
fils dans un temps rapproché ; U ne pourra ter
miner son service qu'an avril 1921. 

UN CAMARADE SYNDIQUE tsft. — 1. Non, 
si la prorogation a fSén été faite au nom de la 
locataire d'avant-cuerr», votre fille. — 2. Non. — 
3. En novembre 1921. — 4. Oui, mate vous étiez 
en situation de demander une exonération jus
qu'en lévrier 1920. Voyez le président de la com
mission arbitrale. 

UN RAPATRIE DE BAROP, 19, RUE DE FO-
BEST, DOUAI. — 1. Oui, mais le débiteur pour
ra vous demander de surseoir" au paiement des 
Intérêts JuS0U% ce que le Parlement ait statue 
sur lé projet de loi soumis a son examen depuis 
un an. — 2. Ils doivent payjjr intégralement s'ils 
n'ont pas obtenu l'exonération de Ta commission 
arbitrale. Us Ont en effet toujours cultivé; et Us 
recevront, eu titra des dommages de guerre, des 
indemnités du fait des réquisitions dont Ils ont 
été robjet. 

UN ALSACIEN-LORRAIN N» 8. — Vous serez 
rappelé avec la classe 1920, mais on tiendra 
compte des six mois de service que vous avez 
déia accomplie. Vous ne serez donc incorporé 
quen mars 1921. ' _ 

JEAN LE GUOIN. — 1. Vous n'avez droit 4 
l'indemnité de dommages de guerre que si ^ous 
avez été autorisé, par lé président du tribunal 
civil, a acquérir oe droit. — 2. Il s'agit te de 
dommages de Se catégorie. , 

JEANNETTE N« 100. — 1. Vous pouvez récla
mer l'acompte spécial en vertu du décret du 8 
décembre 1919. Ecrivez a la 3e sous-lntenflance, 
18, rue Marais, a Lille. — 2 La prorogation est' 
opposable au nouveau propriétaire. Il n y a donc 
aucune nouvelle démarche a faire. 

UN RAiAPOIL DE L'AVENUE DE LORRAINE. 
— Vous n'avez pas droit «us primes mensuel
les, car vous n'avez pas accompli au moins 18 
mois de service effectif au front ou au dépôt. 

F. G. H. TOURELLE. — I. Vous pouvez récla
mer une pension en vertu de la loi du 24 juin 
1919. — 8. idressez immédiatement ane demande 
au Ministre des pensions, 37, rua da Bellechasse, 
a Paris (7e\ n n'est pas indispensable de four
nir actuellement un acte de décès. Joignez a vo
tre lettre une simple attestation de témoins dont 
les signatures seront, si possible, légalisées. 

L'.\c LECTRICE DU « REVEIL • RIEN TRISTE. 
— 1. Non, H faut une décision du conseil de fa
mille. Voyez le juge de paix. — 2. Non, du moins 
dans les conditions actuelles. 

LA PETITE JEANNETTE DE BARLIN-LES-
BERDOUILLES P. H- V. 4Î. — 1. Si vous n'ac
ceptez pas, il vous donnera congé. — 2. Non. 

UN DEVASTE DE LA GUERRE D. F. N" «00. 
— 1. La veuve dont il s'agit a droit A une pro
rogation en vertu de l'article 56 de la loi du 9 
mars 1918. Si elle réclame le bénéfice de cette 
disposition, vous ne pourrai' lui donner valable
ment congé. — 2. Voyez une maison de banque 
ou un comptoir de change, de préférence la mal-
son dans laquelle vous avez acheta vos titres. 

MINOU YVONNE 22. — Les avances de oe 
genre sont attribuées pour parmeUre d'effectuer 
aet travaux urgente a des immeubles répara
bles. Par conséquent, si veus n'avez que pour 
10.000 francs de travaux urgente, vous ne de
viez pas demander une avance de 15.000 francs. 
Au surplus, les acomptes ultérieurs que vous re
cevrez sur l'avance n e seront attribués qu'au fur 
et 4 mesure de te production des justifications 
de l'avancement des travaux (mémoires d'entre
preneurs notamment). t 

UNE MERE QUI DESIRE SAVOIR 1234. — I. 
Vous pouvez déposer, avant le 11 juillet pro
chain, une demande de rappel d'allocation mili
taire du faitrfde l'incorporation de votre second 
fils. — 2. Pour pouvoir obtenir une pension, il 
faudrait d'abord obtenir que le décès de votre 
fils est survenu A la suite d une affection contrac
tée ou aggravée en service. Il .serait nécessaire 
d'autre part que t o u s remplissiez les conditions 
d âge, de nationalité et de fortune exigées par 
l'article 28 de la lo< du 31 mars 1919. Le cas 
échéant, vous auriez 4 vous présenter 4 la Mai
rie pour faire constituer votre dossier. 

BLANCHETTE ET SON POULO. — Le proprié
taire peut vous donner valablement congé, du 
moment qu il observe tes délais de prévenance 
prévus par- l'usage des lieux. Toutefois, vous 
avez te tettitude de demander, en raison de la 
crise actuelle dji logement, un délai, afin dé 
pouvoir chercher une autre maison; votre de
mandé devra être, s'il y a ueu, adressée au juge 
de paix. 
. AK1HUR QUI DOIT TOUT ENDURER. — 1. 
840 francs par an. — t. Oui. — 3. Votre pension 
sera majorée de 30 francs par an, parce que vous 
avez un enfant. 

UN BON FRANÇAIS B- A. — Non, TaUdqa-
Uon militaire n'es» attribuée bue lorsque le sol
dat est reconnu soutien indispensable de sa fa
mille. Or. vous travaillez' vous ne pouvez donc 
soutenir que c'est votre fils qui était le Soutien 
de te terni lie. Votre réclamation, dans ces condi
tions, ne paraît susceptible d'aucune suite. 

UN EX-EMBUSQUE DU MONT KEMMEL. — 
1. Pour le 1er, le congé est valable. Toutefois, te 
locataire peut éviter l'expulsion immédiate en 
demandant au juge de paix ou au président du 
tribunal civil, suivant que le loyer est inférieur 
ou supérieur a 800 francs par an. un délai afin 
de pouvoir chercher un autre logement Pour 
I autre locataire, il s droit a une prorogation, 
comme sinistré, en vertu de la toi du 4 mal 1920. 
Qu'il fasse immédiatement faire la notification 
réglementaire 4 son propriétaire, par huissier. — 
2. De tels reçus sont valables. 

A. R. C. — Vous déclarez qu'il s'agit d'un local 
4 usagû d'habitation. Par contre, dans sa pro
rogation, le locataire fait dire par l'huissier qu';l 
s agit d'un local a usage d» commerce. Dans le 
premlei cas, la durée de la prorogation ne se
rait que de deux ans (ce qui reporterait la Sn 
du. bail A novembre 1920; dans le second, elle 
sarai' de cinq ans et 85 jours (fin du bail an fé
vrier I925j. Que dit le bail au sujet de l'utilisation 
de l'immeuble (habitation ou commerce]. U n'y 
aurait aucune difficulté possible si le bail déter
minait la destination qui devait être donnée a 
l'immeuble loué. Mais si le bail «tait muet sur 
ce point, il faudrait soumettre* ls cas à te com
mission arbitrale. 

UN SOURD QUI NE VEUT PAS ENTENDRE 
M. A. V. G. — Saalt-U d'un prêt hypothécaire. 
Dans c« cas, vous devez le totalité des intérêts 
échus depuis le début des hostilités. Mais vous 
pouvez, poui Vous libérer, -demanda A la com
mission arbitrale des loyers des déiste. L» so
lution serait différente s'il ne stegteseit pas d'u
ne hypothèque; flxez-neus s'il y a lieu. 

UN QUI VOUDRAIT-SAVOIR N» 18t. — Il s'a
git 14 d«un cas d'espèce que n'a pas prévu te 
loi. il laut soumettre te différend k te commis
sion arbitrale des loyai»-

•ertion do la 
Ion d o j T » fainJ'rfâpres te 

aonaje l i es retraites pour _ 
aan.de de converailn dml êtfn 

ident du tribunal civil. 
2 «t 2 DE BRUAY. - Les ins-
> refusent te penewa 4 te veuve 

cas analogues. Nous 'conseillons tou-
rmtefjssée d écrire, directement au Mi-

njftlf» 04s hensions. 37, rué d« Beltechasse, a 
J V * eh exposant"^ situatio» e t an demandant, 
A défaut da pension, un secours aussi Slave que 

IARDEPR INQUELLE HILDEFONSSE. — 1. 
N o n si te versement a été text sur un livret de 
te Caisse, nationate des retraites. — 2. Oste'dé
pend de 1 4ge auquel vous demanderet la liqui
dation de votre pensfcmt — S. Non, car tes deux 
l*f?5£*,-SS."r? , r* i te «ont tout 4 fait différente 
_ UNE EPROUVEE i M S T t ET DESOLEE. - La 
demande doit être adressée au préfet par l'inter
médiaire du Maire, faites cdHSBluer 4 te Mairie 
le,dP*«>«r réglementaire de demande. 

UN POILU QUI N'A PAS DETvEINB. - Adres
sez une réclamation au général commandant '« 
l« r eprps d'armée, jer bureau. 14. rue Négrier, 

•WI QUBSNOYSIEN EMRETE, 81. - La Mairie n .a la" que suivre tes instructions qui lui ont 

" l ^ Z Î ^ m ^ ^ T ™ pa, 
ST? . A ' indemnité d'habillement, caj vous avez 
été libéré avant l'arnusuce. 

VEUVE EN SECONDES NOCES 1868-1910. -
l . Adresser vous-même Une demande au direc
teur du service départemental des retraites eu-
vnèrés, 95, rue dt iquermes , 4 U|}4 en indi
quant les raisons pour lesquelles vous êtes forcée 
dagi . vous-même. — 2. L intervention de te 
grand-mère maternelle est indispensable, putequu 
te .tnolUé de ce mobifcer appartient en propriété 
a 1 eftfant. Le mieux serait qu'elle voui donnât 
une procuration de manière 4 vous permettre de 
faire vous-même toutes tes démarches. Il ne pa
rait pas utile de fournir un second acte dé noto
riété. 

MIPZA ET FINETTE DE TEMPLEUVE, N» S. 
— 1. Si vous êtes sinistré, vous pouvez préten-
ïH î « i m e « i l p o , r o «? B o 1 1 d-SJeliy^qu'au 24 octo
bre 19ti nôl du 4 mat ftrSTPour bénéficier de 
cet avantage, faites signifier votre intention à 
iSïï lt Çr°Ppie¥ll,T> P** huissier, avant te 5 août 
prochain — t. Vous deviez actuellement payer. 
« î î ^ ? „ £ v G - COBOS COQUELET, a AUEER-
ÇHICOURT. — Vous pouvez faire une demande 
a« rappel d allocation militaire du fait de l'ia-
ïï?FEorr,yon *• v o ï l r o l s fll« (loi ûu ? 9 septembre 
1917). Adressez immédiatement votre demande au 

LE VAUTOUR AMOUREUX, St-NICOLAS, 19 
— Vous navez droit 4 aucune pension de J'as-

ROSE DE MAI N« 15. HERSIN-COUPIGNYlilsi 
Llntéressé doit adresser 4 son chef de corps 
ÏJÎf demande de mutation par la vote nfcrarcW-
qu». 11 joindra 4 cette demande un certificat du 
Ma/tt* de te commune établissant la situation de 
la famille. Il n'est d'ailleurs pas certelrT qu'il 
obtienne satisfaction, car c'est une faveur qu 11 
sollicite et non un droit qu'il revendique. 
. . k B ^ ^ ' N ° **- t *PUGNOY. - t. Le! proprié
taire doit vous remnourser le montant de cet, 
travaux. Vous oourriez d'ailleurs précompter sur 
le prix du loyer la valeur de vos avances. En 
cas de difficultés, il faudrait i*us adresser 4 te 
commssion arbitrale. — 2. Oui, faites immédia
tement vôtre demande de prorogation, par minis-
Tère d huissier. — 3. Vous auriez pu être exo
néré. Demandez 4 la commteion arbitrale que 
le montant des sommes payées indûment soit 
lmpulê shr les loyers 4 échoir. 

HERNIE 

•««me 
muent au 4un 1 HOU* coueooet 

toute» tes P * £ S * 3 K S a t t e & Ç de SnfS"apréj 
avais perte te aawrci apparetl sans reaeort da 
M. 1. GLASER. te répjar«pac-«la<> de Paria, 
«S, boulevard Sébastdpol. 

Ce nouvel appareil, grâce 4 de longues éludes 
et 4 l'adaptation de la nouvelle pelote a com
pression souple, assure séance tenante te conten
tion parfaite des hernies tes plue difficiles, les 
séduit et tes tait dtsparaftre. 

Désireux de donner aux mateder une preuve 
lnunédtete de ce résultat, garanti d'aWeurs par 
éorit. M. Glaser. invite voûtes tes personaea 
atteintes de hernies, efforts, descente, a lut 
rendre vtsife dans tes vûles survantes où U fera 
gratuitement l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous 4 
Saint-Quentin, 9 juillet, de 10 h. 4 3 h., Hôtel 

de France. 
Hirson, jeudi 15 jufltet, Hôtel du Commerça. 
Avesnes, 16 juillet. Hôtel Termfnue» 
LIM.R, 1? juillet, Hôtel du Commerce, 15, rue 

de Bethune. • 
Fourmi»», 18 juillet. Hôtel Jean Broguet. 

Brochure franco sur demande. Ceintures ven
trières pour déplacement de tons -rganes. 

Jger" Fretectur 

UN PERE DE FAMILLE ENNUYE, LECTEUR 
ASSIDU. — Le congé qui vous a été donné est 
«•'abte Toutefois, si vous ne trouves pas d'autre 
logement, vous pouvez demander au juge der/>aix 
de vous accorder un délan, afin dé pouvoir trou
ver une maiton. 

AUX DEUX JUMEAUX DE l.'ALCAZAR. — 1. 
Oui. — 2. Oui, mais notez que vous deviez payer 
votre loyer six mois après la démobilisation de 
votre mari, c est-à-dire S partir du 21 août 1919. 
— 3. Non, ci vous avez soin de demander, par 
huissier, te. prorogation prévue par l'article 56 
de la loi du 9 mars 1818. — 4. Oui, si l'immeu
ble vous a été loué pour cet usage. 

T. F. N» 10. UN ENNUYE. — Le consentement 
du 8e héritier est indispensable.-Si celui-ci refu
sait d'acquiescer, te vente devrait être faite aux 
enchères a te barre du tribunal civil. 

UN LECTEUR DU « REVEIL ». FLINES. — 
Vous n'avez pas droit a l'imlemnité d'habille
ment ni au complet civil. 

J'AI UN NID D'HIRONDELLES CHEZ MOI, 26. 
— 1; Oui, si l'invalidité de votre marf était a» 
moins de 60 % (correspondant 4 un» pension <te 
quatorze cent quarante francs du vivant de v»-
tre mari). — 2. Sept cents francs par an pour 
vous et trois cents trafics pour votre enfant. — 
S: Non. — 4. Pour votre pension, faites établir, 
s'il y a lieu, un dossier a la Mairie. 

BEYROUTH. — 1. Oui. — 8. Le complément 
sera payé en espèces dans la plupart des cas. 

F. A.'17. — Procurea-vous à te Mairie une co
pie de votre acte de mariage, ainsi qu'une copie 
des actes de naissance de chacun de vos enfants. 
Vous indiquerez l'usage auquel.ces pièces sont 
destinées. 

UN OISEAU BLEU N" 99. — 1. Vous n'êtes 
plus suceptibte d'être incorporé, attendu qjte vo
tre classe-est passée dans fa réserve députe te 7 
janvier 1919. Vous ne serez plus appelé que pour 
accomplir des périodes d instruction comme ré
serviste. — 2. Voyez 1. — 3 . Votre camarade de 
te classe 19 sera incorporé au début d'octobre 
prochain. — 4. 11 devra satisfaire a toutes tes 
obligations d'activité d« la classe 1920r 

«w- V. p. — Vous avez droit 4 une indemnité 
da 86 francs. Ecrivez au trésorier du régiment 
auquel votre (ils appartenait 

B. F. LECTEUR DU « REVEIL », a BEUVRY. 
— Vous auriez dû avoir reçu depuis longtemps 
un titre provisoire de pension. Réclamez dccic 
co titre au scTîs-lntendant militaire, 4 Arras, en 
rappelant la date 4 laquelle vous avez envoyé 
votre dossier. 

UN ANCIEN TRINGLOT. -^ Le tarif applicable 
est celui qui sert 4 l'intendance française pour 
régler tes indemnités de logement et cantonne
ment de troupes (te* du 2 août 1877). Ce tarif est 
de cinq centimes p er bomate et par nuit, lors-
qu il s'agit de cantonnement; vingt centimes par 
lit de sous-officier ou soldat par nuit; un franc 
par lit d'officier et par nuit. 

UN ENNEMI DES VAUTOURS 245. — U pro
priétaire peut augmenter le loyer. Mais, si l'aug
mentation «st exagéras, il est passible de peur-
suites, en vertu de ,« loi du'23 octobre 1919 qui 
prévoit et réprime te délit de spéculation illicite 
sur les loyers. Déposez une plaonte, si vous te 
fjugee 4 propos, Irrtre tes mains du procureur 

de la République. 
UN DIVORCE ENNUYE L. C. 800. — 1. Voua 

pouvez vous remarier immédiatement. — 2. Il 
suffira de produire à la Mairie les actes de décès 
de vos pêra et mère. — S. Le tribunal a dû dé
signer celui des deux époux qui aura la garde 
de 1 enfant. Vous ne pôuvee que vous incliner 
devant la décision de l'autorité judiciaire. — 4. 
L actif de la communauté doit être réparti éga
lement entre tes deux époux. Elle peut donc re-
ve.rffi lq,uer l a moitié des avances et indemnités. 

UN LECTEUR ASSIDU DU « REVEIL . H. «H. 
- s Vous avez droit aux indemnités pour domma-
^ t ^ T V ^ S ? - * n v o t r e qualité d'héritiers. 

LE VAUTOUR N'AURA PAS MUGUETTE. 58. 
9v c - p - — 1. quatre cent quatre-vingt-douze 
f a n e s par an. — cent quatre-vtngte francs par 
an, soit au total 672 fr. par an. — 8. quatre cent 

âuatre-vingt-douze francs au lieu de 480. — 4. 
»Jfl*,.à oond'Uon que ce soit dans un rayon de 
50 kilomètres. Il est prudent d'ailleurs, pour évi-

* ! J mécomptes, de provoquer, avant d'entre-
préhdre quoi que ce soit, une décision ferme du 
service des dommages de guerre de la Préfec
ture. 

UN SOCIALISTE REFUGIE O. fr Comme sinis
tre, vous avez droit 4 une prorogation valable 
jusqu au 24 octobre 1921, en vertu de la loi du 
4 mai 1920. Féites immédiatement notifier 4,vo-
LriLfif0Pr ié laâret P a r huissier, votre intention de 
b^uÇlèr de ladite prorogation. 

J AIME DU BON CAFE 400. - Il faut attendre 
16 vote de la loi par te hertemént. Il est * es
pérer que no« parlementaires tiendront 4 acti
ver le «vote de la loi dont il s'agit, car nom-

^Jrff lÈftrJW <5UTD^R EIMRIER. 
2o. — 1 Oui. — 2. Non. — 3. Vous auriez dû re
cevoir déj* un titre provisoire de pension. Adres
sez un* i^cl-^atiort à te <*M'».-1ntendanr» mili
taire d'Aras. Si vous n'obtentea pas satteteclion 
rapidement, U luuurait aiuio tonne au' Mmmlre 

«PSHtJo n s ' 37. rue de Beltechassa, 4 Paris (7e), 
J'AIME LA CONFITURE. — T. Oui, c'est ner-

maj et prévu par la loi. — 2. Oui. — 3. Oui. 4 
partir du jour où vous êtes rentré dans votre 
maison. — 4. Le point de départ de te proroga
tion est fixé au jour où l'ommeubte est remis •en 
état. ' ; •' • 

UN LECTEUR DU « REVEIL ». — Le titre d* 
oette chanson a»t: « Quand nous serons vieux », 
•lie est de Bérard. 

UN LECTEUR ASSIDU ET ENNUYE. — La 
Maire, encore moins le secrétaire de Mairie, n'a 
pas qualité pour rejeter une demande d'alloca
tion militaire. Les lois sur te matière ont prévu 
le fonctionnement de commissions, a trois degrés 
différents (cantonale, d'appel «t supérieur). Ces 
organismes ont seuls, qualité pour statuer sur 
tes demande d'allocation. 

Ceci posé, est-ce que votre demande d'alloca
tion a été l'objet d'une décision de rejet d une 
des commissions indiquées ci-dessus? Si oui,cest 
4u prfcident dé la commission d'appel a te Pré
fecture ou de la consommation supérieure des 
allocations militaires, su Ministère de l'intérieur 
4 Paris, qu'il faut adresser votre réclamation. 

Si, 4 votre connaissance, votre dossier n'avait 
encore été l'objet d'un» decision,il faudrait adres
ser immédiatement une réclamation au Ministre 
de l'intérieur, 4 Paris, en vertu du décret du 
11 mai 1920; vous rr manqueriez pas de signaler 
tes nombreuses démarches que vous avez faites 
en vain jusqu'ici. 

UNE MERE DANS LA PEINE. — La famille 
dont il s'agit peut réclamer, si elle a subi des 
pertes, une avance 4 valoir sur dommages de 
guerre. Mais l'avança Dont il s'agit lui sera at
tribuée en vue de permettre la reconstitution du 
mobilier familial; il faudra fournir, dans te mois 
de l'encaissement du mandat, des facture.* justi
fiant de l'emploi de l'avance. Par conséquent, 
le montant de l'avance consentie ne pourra ser
vir 4 te mère pour élever «t soigner ses enfants, 
quelque louable que soit ce dernier but. Nous 
avons tenu a appeler votre attention sur oe 
point. 

AIMER C'EST PLEURER. — Il est possible 

âue le juge de paix accorde encore un nouveau 
étai 4 votre locataire. Mais si cette éventualité 

devait se produire, vous ne manqueriez pas de 
faire valoir que votre locataire a déjà bénéficié 
d'un long délai de gréce; que d'autre part, vous 
vous trouvas presque sans logement et que vous 
avez un besoin indispensable de votre immeuble 
pour vous abriter. 

A. F. 3726. — Comme mandat ordinaire, vous 
devriez payer vingt-sept francs. S'il s'agissait 
d'un mandat<arte (payable s domicile), te prix 
serait de 27 fr. 25. 

PIERRE D. C. DÉNAIN. — La loi du 25 mars 
na s'appliqua pas aux pensions militaires d'in
validité. U faut attendre, pour lesdltes pansions, 
une autre loi: certains députes ont d'ailleurs dé-
oosé une tarasasittsn a ca autel 
' T O O T I W V E W PAS ETRE VICTIME D'UN 
VAUTOUR. — Vous étiei de bonne foi quand 
vous avez loué. Aussi, 4 notre avis, avez-vous 
droit 4 la prorogation. Alliez donc devant la 
commission arbitral*. 

N»te . «ROSSE FEMME GRISONNANTE. P. — 
Non, les pensions d'ascendant ne donnent pas 
lieu ar attribution de majorations pour enfants. 
Vote* pension reste fixée 4 900 francs par an. 

AIMANT SON BLOND 119. — Vous n'avez 
droit, 4 notre avis, 4 aucun rappel. Le salaire 
da votre mari était en effet considéré comme de
vant suffire aux besoins de la famille. 

S. G. 22. MARCEAU. — 1. Ecrivez «u Ministre, 
des pensions, 37, rue de Bellechasse, 4 Paris 
(7e). — 8. Vous n'avez pas droit au secours im
médiat de 140 franc*. — 3. Ni au pécule. — 4. 
Oui, mais seulement si vous remplissez les ôon-, 
ditions de nationalité, d'âge et de fortune exi
geas par la loi. 

UNE VEUVE D'UN MILITAIRE A. D. — 1. 
Non, vous ne pourrez toucher pour lui la pen
sion d'incurable (loi du 14 Juillet 1905) que lors
qu'il aura seise ans révolus. — 2. 11 n'existe mal
heureusement encore aucune école da ce genre 
dans te région. — 3. Demandez au bureau de 
bienfaisance local des secours, du fait de vôtre-
situation particulièrement pénible. 

UN POILU QUI N'EST PAS NOUVEAU RICHE 
L. M. — Vous éviterez l'augmentation de loyer et 
le congé, pendant 52 mois, en demandant te 
prorogation k votre propriétaire, par ministère 
d'huissier, dans le plus bref délai possible et, en 
tout cas, au plus tard, te 80e jour qui suivra la 
notification de la décision de votre propriétaire. 

UN ENNUYE DE St-ANDRE N" 44. — Légale
ment oui, 4 moins que vous ne soyiaz ou sinis
tré, ou réformé de guerre. St te propriétaire vous 
donnait congé, vous auriez te ressource de de
mander au juge de paix de vous accorder un dé
lai, afin de pouvoir chercher un autre logement. 

R. B. 88. — Vous obtiendrez ce renseignement 
dans uns banque, en présentant les titres que 
vous possédez. Vous devez d'ailleurs commettre 
une erreur dans l'indication des titres en ques
tion, car. pour ceux dont vous causez, il y a 
longtemps qu'il n'y a plus de tirage. 

Kirne ISEMBRANDT. — Vous asez eu raison 
de demander la prorogation en vertu de la loi du 
4 mai 1920. Si les indications que uous nous 
avez données sont exactes, vous n'avez plus rien 
4 craindre de la part de votre propriétaire jus
qu'au 24 octobre 1821. 

UN ZOUAVE QUI CHERCHE A COMPRENDRE. 
— 1. Deux ans. — 2. Le propriétaire pourrait 
vous contraindre 4 payer depuis le 15 avril 1919. 

T. F. T. H. — La tutelle «st un© charge civile 
•— parfois très lourde — qui donne à celui qui 
en est investi te pouvoir d'administrer la per
sonne et les biens d'un individu hors d'état de 
se gouverner lui-même. Aux termes de l'article 
450 du Code civil, te tuteur prend soin de la 
personne du mineur; il a le droit de garde et d'é
ducation, ainsi que te droit de correction. D'Au
tre part, il administre également les biens du mi
neur; ses pouvoirs relativement 4 la fortune du 
mineur sont ceux d'un administrateur indépen
dant et libre de ses actes, sauf la responsabi
lité qui lui incombe quand U n'a pas administré 
tes biens du pupille en bon père de famille. Les 
rjouvoirs du tuteur ne sont d'ailleurs pas sans 
limites: il est soumis & la surveillance du subrogé 
tutétu*: d'autre oart, ses Immeubles sont grevis 
d'une hypothèque au profit du mineur. 

«y 4M 
vez réclamer la pension établie par te 

, i. Faites établir 4 " 
babjJbel doastar gui s a » 

, ture Jour «TDéJIsnp. 
UN SOblEtlRE PÀff FAITS DE GU«RRE.i 

Si la décision de te commission de réforme 
vous s attribua M % «mvsndité date de 
six mens, adresse» mat demande de rêva 
directeur du 6ervi<se8e santé de 1» lr* 

Ue 0Wrayk^L ' 
de teu«> appel au arfhunâl dé|MÉfl8aVental 
pansions. Adressez saur dite une reauête 
tettra raoemmaadée) «u s ^ f t e r a t e « S f du 
bunai civil au chef-lieu du département. 

UNE FERVENTE LECTRICEDU « REVEIL » 
— 1. Nous ne te pensons pas, surtout si te 
nage est postérieur a i'inoorporaMod de 
r«asé. - 2. Il est impossible da donner un 1 
gnement formel avant que te fm Haï M il n'ait 
nié sur la question. 11 «st toutefois 4 présumer 
que la durée du service actif, poui tes jeun» 
gens de cette classe, sera réduite dune asaniasv 
assez sensible. •»•».•»»»» wm+^m* 

V. B. J, S. 188. — Vous n'avez droit au pécule 
que «t te décès de vos parants est posterisui 4 
celui de votre frère. Dan* ce cas d'auteurs, av 
serait en votre qualité d'héritière de vas parenjte 
que vous fartez étebUr. A te Mairie, te ildsYtsr 

UN ENNUYE°°A LENS SSo? — ». Pendant lac 
hostilités, la naturalisation des étrangers a été 
momentanément suspendue. Mats, députe octobre 
1919, on a recommencé 4 accorder la naturalisa 
tion. Renouvelés donc votre demande. Si cette 
demande vous était retournée par la Préiecttiae. 
il faudrait l'adresser directemeat au Mmtetekr 
de te Justice, 4 Paris. — 2. Non. — 3. Ld cou 
rant est très fort en faveur de cette mesure ; on 
ne peut néanmoins préjuger de la décision que 
prendra te Parlement torsque te question lui 
sera soumise. 

UNE LECTRICE ENNUYEE, WANNEHAIN. — 
lr Vous ne pouvez leur réclamer aucune indem
nité. — 2. Ce meuble appartient 4 vos parants «t 
vous ne sauriez tés contraindre 4 vous en faire 
la remise. 

UNE MERE QUI AIME SON FILS. — Votes 
fils peut demander la résiliation de son engage
ment. ,en vertu de te circulaire Au Miniairs de la 
marine du 24 février 1686. Quïl adresse aa de
mande au Ministre, par la vote hiérarchique, a 
moins que vous ne préfartes écrire vous-même 
au Ministre de la marine, en demandant la -ési-
liation de l'engagement contracte par votre fite. 

L'EGOISMà, CEST LA FORCE 5 0 CAriTAX. 
— 1 et 2 Si les renseignements qu« vous nous 
avez donnas sont exacte, votre prorogation «et 
valable et te décision de congé du propriétaire 
restera momentanément sans effet. Pour avoir 
une certitude 4 Cet égard, il vaudrait mieux dan-
leurs vous présenter avec votre propriétaire de
vant te président de la oommission arbitrale. — 
3. Au cas où la commission arbitrale n'admettrait 
pas te validité de votre prorogation, et si te pro
priétaire vous donnait congé, vous Auriez u» 
ressource de demandei au juge de paix un délai 
afin de pouvoir chercher un autre logement ; ce 
délai serait au maximum d'un an. 

« REVEIL » SAVOIR. — Le congé qui vous 
a été donné par votre propriétaire n'est pas vala
ble, puisque vous avez régulièrement demandé 
la prorogation prévue par l'article 56 de te loi 
du 9 mars 1818. Voyez te président de la com
mission arbitrale. 

AUBY. ANGELE FAIT COCU SON MARI 
LOUIS, SIN-LE-NOBLE. — La. metlleu» solution 
serait de faire mettre le loyer da la maison 4 
votre nom. Toute autre disposition serait sus
ceptible d'être- attaquée et annulée. 

M. E. G. UN LECTEUR DU « REVEIL » DE
SOLE. — La Compagnie dont il s'agit n'a, en 
effet, plus mis de coupons en paiement depuis 
le mois de mai 1914. Cala ne veut neanmotaj 
pas dire que les titres dont vous êtes porteur 
soient mauvais. Leur cours a augmenté de ma
nière considérable depuis 1914 ; c» cours est ac
tuellement aux environs de 245 francs. Si voua 
voulez réaliser vos titras, voyez une maison de 

- banque ou un changeur. 
G. T. CLASSE 19Ï7V LEFORÉST. — 1. Vous 

avez droit aux primes mensuelles depuis te jour 
de votre passage dans la réserve, c ést-a-dir» de
puis le 9 janvier 1619, ce qui vous tait huit pri
mes 4 quinze francs, soit 120 francs. — 2. Ces 
primes doivent êtes payées par Cambrai. . 

UN PAUVRE ESTROPIE QUI DEMANDE 15 
à 97 BIS. — 1. Vous ne pouvez actuellement qus 
faire une déclaration de dommages rie guerre et 
demander a te commission cantonale dévalua
tion de fixer dès maintenant, 4 titre eonsé'.-va-
toire, le montant de l'indemnité 4 laquelle "Sn-
hent droit Tés" dommages' suBis par la maàtotv. 
— 2. Vous, pouvez vous mettre en instance de 
pension ; pour cela, demandez a la Mairie d'éta
blir, en ce qui vous concerne, le questionnvra 
habituel en double expédition. Ce quAitionn-tire 
sera transmis par les soins du Mate* à *a direc
tion du service de santé, a Lille, laquelle v jus 
convoquera ensuite devant une commission da 
réforme. 

J. T. C. LEFOREST. — Il faudrait deaiandir 
4 la commission cantonale cOmpéteite tl éll«t 

Sossèdç une demande A votre nom. S i i m , mét
is en demeure votre mandataire d'av nr 4 faire 

le nécessaire dans un délai rapproché, eu 4 n* 
plus s'accuper de vos affaires. Dans c* dernier, 
cas, vous feriez vous-même te néeeesa re. (Rédac
tion de te déclaration au moyen des imprimai t 
demander a la Mairie ; dépôt de cette déclara» 
tion au greffe de la commission cantonale). 

PETITE ANGELE AIME PAPA ETMAMAN. — 
1, Votre fils est tenu d'accomplir intégralemeno -
les obligations d'activité qu'il a voiontairemaâS 
assumées en contractant son engagement. — * , 
Non. 

A BAS LA BOURGEOISIE. — 1. 5 fr. 25 par. 
Jour. — 2. Adressez-vous autant de' fois 5 fr. 9 
que vous désires d'insertions. 

BOURSE DE ï iLLÉ 
DU $ JUO-LHT 1980 

CHARBONNAGES 

.1 
•SSA 

<*oai* I Cour» 
wéced.ldn Joar 

DIERE 5*5 SOLITBJ Z2Z 
M S T U O X , 3 8 , HO* If ATIONALE. S5 , PA1MS (13*). 

" 1 - • ' « ' » • 
N» 703. C. F. » - Aux termes de l'aructe 3 de la 

loi du 30 décembre 1915 complétant larticle 365 
du Cûde civil, un tel enfant peut être légitimé 
par le ràariage subséquent de ses père et mère, 
4 condition que ceux-ci le reconnaissent au mo
ment de la célébration du mariage.; mais cette 
légitimation n'est possible que dans l'un des 
deux cas suivante : 1. Si l'enfant a été désavoué 

rr te mari de sa mère ; 2. S'il est réputé conçu 
une époque- où la mère avait un domicile dis

tinct,* en vertu de l'ordonnance rendue confor
mément 4 r article 878 du code de procédure ci
vile. 

UNE SARDINE POUR TRO. — 1. Vous ne nous 
Indiquez pas te classe 4 laquelle vous apparte
nez. Si vous êtes de la classe 1916, comme nous 
le supposons d'après votre date d'incorporation, 
vous-n'avez droit qu'a 3 primes mensuelles (45 
francs). — 2. Quelle «et te suite qui a «té don
née a te plainte déposée contre vous? L'affaire 
s'est-elte terminée par un non-lieu ou par un ac
quittement? Dans ce cas seulement, vous auriez 
droit au rappel de prêt pendant la durée de vo
ire détention. OH* somme aurait dû vous être 
réglée par te" bureau de vetre Compagnie, aussi
tôt votre rentrée au corps. 

FA-DO-SOL. BASSE Si BEMOL. — Vous pou
vez vous remarier immédiatement. 

CHARLÛT A SES NERFS. - Le propriétaire 
peut von» augmenter; mais te loi lui^«ardit de 
se livrer 4.1a spéculation Illicite sur tes loyers. 
Toutefois, dans votre cas, l'augmentation que 
vous subissez ne parait pas devoir être considé
rée par te tribunal comme rapi-éhensibte, car «Ilo 
correspond a peu près 4 l'augmentation des char
ges de te propriété bAtie. ^ ^ ^ 

T. F. B A U V I N . — Non, aucune indemnité pour 

Perte de loyer ne peut être attribuée lorlSue 
Immeuble a été détruit. Nous vous rappelons 

toutefois que l'indemnité à laquelle veus avez 
£ " ? ' 5 u J i t I , , . . d , s dominas»» de guerre, du fait 
de la destruction de la maison vous appartenant, 
vous donne droit 4 un intérêt de 5 %. 

AIW faction MO t. p) _„._ 
Anlch» (le 1/StO da denier) 
Anztn (le l/ioo S» dattier»... 
Béthune (BuUr-Orenar) (part)... 

— (cinquantième ds part), 
Bruay (action) A .... 

— (dixième) 
Carrla tecUoe ipo t. p.) , 
Claieno» (acuon «ao t. n.) 
Courrier*» (actf'oA 10D t. p.) 
3raspln-lCrd. •mis isos. ut. rai 
Douciiy (action S00 t. sa> , 
Donrfas _... 
fcse&rpeue (action 100 t. p.) 
tesrfay (acUda i » ». p.) —. 
FUnes-lex-BaciMs (action 100 t. p.)... 
Oouy Serrta* (acuon SOS t. p.) 
Cens (action) , t_, 

— (<tixlèm»> „ 
Uévtn tdlxièan) _ 

— (trois omtismel _ 
Usny-lei Aire (action 560 t p.) *. 
Maries ss % (part d'iogérueur). 

— 70 % (Société Bainbeaux) 
— 70 % (TlBSUeSN) 

alaarcaaa (action 10» t. »)• 
Notai d'Auu» (action MO t. p ) 
O«trlcourt iwtlon 80 t. p.) 
TblTenceUes (Soc. ans.) «et. MO t. s., 
V—«la têi-BétUaa» (sci. d» MaaM.) 
Vicolsne et N o m (acUon) 

- (dlxteaas, .:....,.... 

VALEURS PETKDUFEnES prSJcad «n 

BorAea» (action «se t. p) , 
'— (pari a» toBdataor)... ... 

Daorowa (action 500 t. p.) , 
— (part d» fondateur) .*. 13:J5 OraAOwnlkS (acUon MO t. p.) ._ . . 

— (part de foi 
Karpalbes (action l00-lé remn.).. 

d» (part de fondateur) 
Polana taetion «ao t pi _ . 

— (sert «te fondateur) 
Fotok (action MO. t p.) ..„.._ 
Wankowa (action too t. p.) „ 

— (part d» fondateur).. 
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1070 . 
i r t w . s» . 
«90 . 
680 . 
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1310 . . 
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URQUES & VALEUIS DWf IÇES | p S 2 S . r 4 * 

114S . 
0*5 . 
7 » . 

3000 . 
11*5 . 

Crédit da Nord (action 500-1*5 p.)... 
Aciérie» d» Fraaoo (action soo t. p.) 
CnaoSasta de France (act. Me t. p.) 
Dooaln «t Aaain (action 50» t. p.).., 
BtsbMrastnent» Arbel tact. MO t. p.) 
riTes-LiUe (action SOd a. p.)...~ 
Senatls-lfsntwufe (act. SOO V p.). 
line-BecHtiere» rae*. ord. seo t. p.). 
Mars-artnero Béttiun» (act. 1» t. p.) 
Sistinisi «diuaaaaa (me*, sa* t. p.) 
lia Lurstt» lacttoa MO t. «J. 
Soc Ind. i»« Verrert» («et. 9" 
C." Ud. de Mat* a» tr. tsek 

(n- SSOtH t M.OOp) 1»«57 . . 
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